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DÉCISIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DU 6 MARS 2020 
 

A L’UNANIMITÉ 
   

 Approbation du compte-rendu du 24 janvier 2020 
 

 BUDGET COMMUNAL – Approbation du compte administratif 2019 
 

Dépenses Fonctionnement  881 804.00€    Recettes Fonctionnement 1 030 102.34€  
Dépenses Investissement     212 773.27€             Recettes Investissement          36 007.32€  

 

 BUDGET COMMUNAL - Présentation, approbation du compte de gestion 2019 du Receveur 
Le compte de gestion comporte des écritures en conformité avec celles du compte administratif 2019.  

 

 BUDGET COMMUNAL - Affectation du résultat  
 

En investissement : 
    Recettes 2019                       36 007.32 € 

- Dépenses 2019                -      212 773.27 € 
     -    176 765.95 € = déficit d’investissement 2019 

En fonctionnement : 
    Recettes 2019                                    1 030 102.34 € 

- Dépenses 2019                 -     881 804.00 € 
                           148 298.34 € = Excédents de fonctionnement  2019 
                                   +   246 321.16 € = Excédents reportés 
 
  soit  au TOTAL                  394 619.50 €   d’excédents de fonctionnement pour 2019  
                                   -   176 765.95  €   Déficit d’investissement 2019 

                217 853.55 € d’excédents de fonctionnement cumulés      (R002) 
 

En conséquence, les excédents de fonctionnement ci-dessus indiqués 217 853.55 €, constituent le 

résultat de clôture de l’exercice 2019 à affecter sur 2020, hors Restes à Réaliser (Recettes 153 352.30€ - 
Dépenses 113 221.58€ = 40 130.72€).  

              
          

 Délibération pour vote des taux d’imposition 
 

73 – Impôts et taxes :  
 

 Unique proposition : 632 612€, qui correspond à l’état de notification des taux 
d’impositions des taxes directes locales de 2019 car les bases d’imposition pour 2020 
n’ont pas encore été communiquées par le Ministère de l’Economie et des Finances. 

 
Maintien des taux actuels soit :    En 2019  En 2020            

      
 14.80 % pour la Taxe d’Habitation    306 508€  306 508€  
 16.83 % pour le Foncier Bâti    247 905€                   247 905€  
 et 25.53 % pour le Foncier Non Bâti    78 198€                     78 198€  

        
soit un produit fiscal attendu de               632 612€  632 612€             
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 BUDGET COMMUNAL – Présentation et vote du budget primitif 2020 
 

Présentation du budget primitif 2020 qui s’équilibre comme suit : 
Dépenses et Recettes de fonctionnement :     1 231 636.68€  
Dépenses et Recettes d’investissement :    +    611 422.09€  
Soit un budget total Dépenses et Recettes de     1 843 058.77€  

 

 
 

 Fonctionnement « Dépenses »  -  

 
 

011 – Charges à caractère général : 317 300 €   012 – Charges de Personnel : 418 946 € 
                            65 – Autres charges courantes : 173 430.74 €       66 – Charges financières : 45 757.10 € 
               67 – Charges exceptionnelles : 2 300 €                  014 – Atténuations de produits : 47 000.00 €    
 

 

 Fonctionnement « Recettes » 
 

 
                             70 – Produits des services : 143 450  €                                   73 – Impôts et taxes : 632 612 €  
                             74 – Dotations et Participations : 214 721 €     75 – Autres produits de gestion courante : 9 000.13€ 
                             013 (64) – Atténuations de charges : 9 000€      76 – Produits financiers : 500 € 
   77 – Produits exceptionnels : 4 500€ 
 
 

 Investissement « Dépenses » 

 
          
                             16 – Emprunts établissements de crédit : 81 757.62 €  

               20 - 21 – Dépenses corporelles  19 700 € (cte 20) et 88 650 € (cte 21) - 23 – Dépenses d’équipement, de 
               constructions, de matériels : 125 826.94 € 
 

 

 Investissement « Recettes »  

 
 

10 – Dotations et fonds propres : 32 500 €      13 – Subventions : 25 900 €       16 – Emprunt : 0 € 
  

 
 

 BUDGET annexe ASSAINISSEMENT - Approbation du compte administratif 2019 
 

Dépenses fonctionnement 60 637.25 €    Recettes fonctionnement           91 610.04 € 
Dépenses d’investissement        15 613.57 €                      Recettes d’investissement          21 236.52 € 
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 BUDGET annexe ASSAINISSEMENT - Présentation, approbation du compte de gestion 2019 du 
Receveur 
Le compte de gestion comporte des écritures en conformité avec celles du compte administratif 2019.  

 
 
 

 BUDGET annexe ASSAINISSEMENT  - Affectation du résultat 
 

En fonctionnement : 
Recettes  2019         91 610.04€ 
- Dépenses 2019              -  60 637.25€ 

        30 972.79€  
              + 143 251.43€  excédents de fonctionnement reportés 
             174 224.22€ = d’excédents d’investissement 2019  (R002) 

En investissement : 
Recettes 2019       21 236.52€ 
- Dépenses 2019  -   15 613.57€ 

                              5 622.95 € 
                             +  35 861.94€   d’excédents d’investissement reportés 
  soit au TOTAL     41 484.89€ =  d’excédents d’investissement 2019  (R001) 

 
 

Ces différents calculs font ressortir un excédent global de 174 224.22€ + 41 484.89€ = 215 709.11€ 
 
 

 Délibération pour fixation du tarif de la redevance assainissement 
 

      Maintien du tarif de la redevance d’assainissement à 1.85€ + la taxe de modernisation à 0.30€, soit 2.15€     
              le m3 

 
 
 

 BUDGET annexe ASSAINISSEMENT  – Présentation et vote du budget primitif 2020 
 

Équilibré en recettes et dépenses de fonctionnement à   275 224.22 €  
Équilibré en recettes et dépenses d’investissement à   259 826.21 €  

 
 
Dépenses de Fonctionnement - Cte 011 / 34 100 € - Cte 012 / 20 000 € - Cte 65 / 2 782.90 € -  
Cte 68 / 43 500 € - Cte 021 / 174 841.32 €  
 
Recettes de Fonctionnement - Cte 70 / 89 000€ - Cte 74 / 4 500€ - Cte 77 / 500€ - Cte 042 / 7 000€ -  
R002 / 174 224.22€ 
 
 
 
Dépenses d’Investissement - Cte 16 / 10 721.60€ - Cte 20 /  4 000€ - Cte 21-23 / 64 104.61 € + 172 000€ - 
Cte 13111 / 7 000 € - Cte 020 / 2 000€  

 
Recettes d’Investissement - Cte 28 / 43 500 €  - Cte 023 / 174 841.32€ - R001 / 41 484.89€   
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 Fonds de péréquation 2020 (subvention du Conseil Départemental d’Eure-et-Loir) 
 
 
 
 

 Délibération pour paiement des travaux réseaux et gouttières du Centre Technique Municipal 
à l’Entreprise Couverture Maçonnerie (E.C.M.) d’un montant HT de 2 666 €        

 
 
 

 Délibération pour modification des statuts du SIAM (Syndicat Intercommunal d’Assainissement  
et de drainage de Marchezais).  
 
L’activité du SIAM consistant principalement à procéder à l’entretien et au nettoyage des fossés des 
communes membres, le comité syndical a décidé que le Syndicat Intercommunal d’Assainissement et de 
Drainage de la Région de Marchezais (SIAM) portera désormais le nom de Syndicat Intercommunal des 
Fossés des Alentours de Marchezais (SIFAM)  

 

 
 
 

 Création et suppression de postes 
 
 

 Dans le cadre d’un avancement de grade,   
 

o Un même agent, titulaire de deux postes, accède au 01/01/2020 
 sur son poste d’agent administratif, au grade d’agent administratif de 2ème classe  
 et sur son poste d’agent technique, au grade d’agent technique de 2ème classe 

  
o Un agent administratif de 2ème classe accède au 01/01/2020, au grade d’agent administratif de 1ère 

classe  
 

o Un agent spécialisé des écoles maternelles de 2ème classe accède, à compter du 11/08/2020, au grade 
d’agent spécialisé des écoles maternelles de 1ère classe  

 
 
 

  La suppression de poste concernant l’embauche de la secrétaire de mairie interviendra au cours d’un  
  prochain conseil municipal, après passation du dossier auprès du Comité Technique du Centre de Gestion.  
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 Informations et questions diverses : 
 

 
Suite à l’autorisation accordée en début de conseil de rajouter deux points à l’ordre du jour : 

 
 
Proposition financière Sté RICOH 
consistant à procéder à la location de 4 photocopieurs neufs pour un prix de 1 094.68 € HT au trimestre  
(contrat de service 792€ sur une durée de 5 ans comprenant les déplacements du technicien et la main 
d’œuvre, les pièces détachées et les consommables + coût de maintenance de 302.68€).  

 
 

 
Devis Sté Numerize pour numérisation, traitement et indexation des registres d’état-civil  

 pour un montant HT de  2 123.80€ 
avec, ensuite, une intervention sur le logiciel de SEGILOG / Berger-Levrault pour le traitement des actes 
d’état-civil numérisés-indexés au prix HT de 380.00€  
 
 
 

A LA MAJORITÉ (1 abstention : Mireille ELOY) 

 
 

 Délibération pour fixation des tarifs des services communaux 
 

 
Modification des tarifs de garderie, à : 

o 2.88 € le matin (+ 0.03 €)  
o 3.48 € le soir (+ 0.03 €) 
o 4.98 € le matin et le soir (+ 0.03 €)  
o  

   
Modification du tarif de la cantine : le prix du repas a été porté à 3.85 € (+ 0.05 €) ; le prix du repas 
exceptionnel est maintenu à 6.20 €. 
 

 
Le tarif annuel de droits de place des commerçants ambulants a été porté à 350.00 € pour une présence 
hebdomadaire.   

 
 

 
 

 
                       
 

     


